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 BATTUES CONCERTEES  

ORGANISATION pour la saison 2025/2026

Lors de la dernière réunion d’Unité de Gestion du 5 avril 2025,
nous avons décidé de reconduire ses mesures exceptionnelles
et trois dates vous ont été proposées pour la saison de chasse
2025/2026 soit:

• le vendredi 21 novembre,
• le jeudi 18 décembre
• le vendredi 23 janvier 2026.
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ORGANISATION pour la saison 2025/2026

Lors de ces journées, des bracelets de Biche (B), de Jeune Cerf et Biche (JCB) et de Daguet (D) 
seront offerts par la FICIF. Dès la mise à mort d’un animal vous pourrez contacter un personnel de la 
FICIF, de l’ONF ou du Conseil Départemental. 

Un bracelet gratuit pourra ainsi être apposé sur cet animal, la fédération récupèrera la carcasse. Le 
contrôle sanitaire obligatoire devra impérativement être réalisé par une personne formée à 
l’examen initiale afin qu’il valide l’état sanitaire de l’animal.

Les animaux collectés par votre fédération intègreront, la filière venaison et seront notamment 
valorisés dans le cadre de l’opération « 15 000 repas offerts par les chasseurs » en partenariat avec 
les banques alimentaires PARIS-IDF. 
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ORGANISATION
La troisième et dernière journée de chasse concertée sur l’UG de La Celle-les-Bordes est 
le vendredi 23 janvier 2026. 

Nous vous demandons de participer à cette journée et de l’indiquer à Laurent DUFRESNE 
au 06 64 78 06 25 ou par mail laurent.dufresne@ficif.com . 

Chaque territoire participant reste maitre et responsable de l’organisation, du mode 
de chasse,  de la sécurité et des consignes de tir sur son territoire.

La FICIF  épaulée du CD 78 et de l’ONF sera sur le terrain pour distribuer les bagues de 
Biche, JCB, et Daguet pour les animaux prélevés lors de cette journée et qui seront remis 
aux banques alimentaires. 

Lors de cette journée, si vous prélevez un sanglier propre à la commercialisation, vous 
pouvez décider de la donner à la FICIF pour l’opération « les chasseurs ont du cœur », 
dans ce cas, le bracelet vous sera échangé.
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SECURITE
La Gendarmerie Nationale sera présente lors de cette journée pour sécuriser les principaux 
axes routiers du Massif. Notamment ceux qui sont fréquemment traversés par les grands 
animaux ( D906, D27, D29, D72, D132, D149, D988). 

Nous vous demandons de redoubler de prudence, les animaux (cerfs et sangliers) seront 
sur pied toute la journée et passeront d’un territoire à l’autre. 

Il est recommandé de chasser en continu à partir de 9h00..
La sécurité devra être maximum :

  La signalisation devra être renforcée et les panneaux de signalisation 
devront être bien mis en évidence sur le bord des routes. 

 Les consignes de tir devront tenir compte du déplacement des animaux 
qui seront sortant et rentrant sur les territoires de chasse. Les consignes de tirs 
devront donc être adaptées.

Une concertation entre responsables de territoires voisins est nécessaire afin de coordonner 
l’organisation des traques.
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SECURITE arrêté préfectoral n° 78-2023-05-15-00024 relatif aux règles de sécurité applicables lors de la 
pratique de la chasse dans les Yvelines
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 CONTACTS
Les personnes à contacter lors de ces journées :

Personnels FICIF : 

Laurent DUFRESNE  : 06 64 78 06 25
Olivier MARCAND : 06 07 03 27 87

Personnel Conseil Départemental 78 :

 Erwan BASTIN : 06 64 29 95 42

Personnel ONF : 


